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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 20/05/2022 dans l'établissement SEDEP
SAS implanté au lieu-dit Les Bonottières 85190 BEAULIEU SOUS LA ROCHE. Cette partie « Contexte
et constats » est publiée sur le site Géorisques (https     ://www.georisques.gouv.fr/  ).

Cette visite a été réalisée suite au constat de la présence en 2021 d'un couple de Faucons pèlerins
(espèce protégée) sur la carrière des Bonnotières. Un arrêté préfectoral complémentaire a encadré le
developpement de la nichée 2021 et demandait à l'exploitant la mise en place d'actions visant à
maintenir le développement de cette espèce au sein de la carrière pour l'année suivante.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SEDEP SAS
• Les Bonottières 85190 BEAULIEU SOUS LA ROCHE
• Code AIOT dans GUN : 0006300757
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• Non IED - MTD

L'exploitation  de  la  carrière  des  Bonnotières  est  autorisée  par  AP  n  °  09-DRCTAJE-1-487  du
5 août 2009 et a fait l'objet de plusieurs arrêtés complémentaires dont un concernant la protection
d'un couple de Faucons pèlerins identifié en 2021 sur le site (APC n°21-DRCTAJ-1-316 du 31 mai 2021).

L'autorisation  est  accordée  pour  30  ans  et  est  réalisée  à  l'explosif  après  pompage  des  eaux
d'exhaure.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• suivi du Faucon pèlerin (espèce protégée)

25 mai 2022,

https://www.georisques.gouv.fr/


2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée
• si  le point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites  retenues lors de la

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous)
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension,...

Il existe trois types de suites :
• « avec  suites  administratives » :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai  court  les  justificatifs  de conformité.  Dans le cas  contraire,  il  sera
proposé  à  Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du  code  de
l’environnement, des suites administratives.

• « sans suite administrative ».

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

Nom du point de 
contrôle Référence réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s)

Autre information

Suivi faucons pèlerins
AP Complémentaire du

31/05/2021, article 3 / Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La nidification 2022 a été constatée lors de la visite en partie Sud-Est de la fosse Sud.

Un jeune âgé de 1 mois environ a été observé. Son premier vol devrait se faire en fin de ce mois. Les
parents ont été observés en vol (cri d'alarme de la femelle).



Les informations recueillies lors de la visite indiquent que :

- la nidification a commencé fin janvier,

- le développement de la nichée 2022 s'est correctement déroulé jusqu'à maintenant.

-  l'exploitant  a  respecté  ses  engagements  proposés  suite  au  retour  d'expérience  de  la  nichée
précédente (interdiction des tirs de mines dans la fosse Sud, maintient de l'activité d'évacuation des
matériaux - pelle/dumper - en contre-bas).

Le  nichoir  éventuel  proposé  n'a  pas  été  mis  en  place,  la  fosse  présentant  actuellement  assez
d'opportunités pour le couple de Faucons pèlerins.

2-4) Fiches de constats

Nom du point de contrôle : Suivi Faucons pèlerins

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 31/05/2021, article 3
Thème(s) : Autre, Espèce protégée
Prescription contrôlée :
suite au consat de la présence d'un couple de Faucons pèlerins au sein de la carrière en 2021, par
APC il a été prescrit à l'exploitant de transmettre un rapport contenant notamment :
"- [...]
- les propositions de mesures qu'il mettra en oeuvre pour s'assurer à compter de la prochaine siason
de nidification du respect de la réglementation environnementale visant à protéger cette espèce
d'oiseau."

L'exploitant avait fait les propositions suivantes :
- la réalisation des tirs jusqu’à fin janvier dans cette zone (Sud) favorable au développement d’un
couple de faucon (possible reprise du même nichoir) ;
-l’arrêt des tirs de mines dans cette fosse à partir de la nidification de l’espèce et la possibilité de
maintenir une activité de circulation des engins/reprise de matériaux dans la fosse Sud.
- le  maintien  de  l’accompagnement  dès  le  début  de  la  préparation  de  la  nidification  via  une
contractualisation avec un organisme ayant les compétences de suivi nécessaire.

Par ailleurs, le prestataire accompagnant l’exploitant propose d’étudier dès cet hiver (2021-2022) la
possibilité  d’un  aménagement  en  falaise  à  un  endroit  qui  n’exposerait  pas  ou  moins  le  nid  à
l’exploitation du site par le creusement d’une niche .
Constats : L'inspection a constaté :
- la présence d'un couple de Faucons pèlerins sur le site localisé cette année sur le front Sud-Est.
- la présence d'un petit au stade poussin (individu non volant, plumage au stade duvet).
- la présence du couple de faucons en vol à proximité du nid.

Le  spécialiste  reconnu  pour  ses  compétences  sur  le  Faucon  pèlerin,  avec  qui  l'exploitant  a
contractualisé le suivi de cette espèce depuis l'année précédente, était présent lors de la visite. Il a
confirmé :
- que plusieurs visites ont eu lieu dès janvier 2022 afin d'observer les individus présents sur le site et
leur mise en nidification,
- le bon développement de la nichée 2022 jusqu'à maintenant,
- que la mise en place d'un nichoir n'a pas été nécessaire dans la mesure où les fronts présents dans
la carrière offre plusieurs habitats potentiels pour le couple.

L'exploitant a confirmé :
- l'absence de tir depuis la nidification dans le lobe Sud favorisant ainsi le développement de la
nichée 2022,
- le maintient d'une activité de circulation/reprise des matériaux dans la zone qui ne semble pas
déranger le couple en place,
- que la reprise de l'exploitation normale (avec tir) aura lieu pour sa part comme prévu après accord
du prestataire reconnu pour ses compétences sur le Faucon pèlerin.
Type de suites proposées : Sans suite



Proposition de suites : Sans objet


